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Inspection de l’éducation nationale



L’inspectrice de l’Education nationale 

Circonscription Nanterre 1

Groupe scolaire Pablo Picasso




à Mesdames et Messieurs les enseignants 

75 avenue Pablo Picasso

92000 Nanterre

NOTE DE SERVICE CONCERNANT L’INSPECTION PEDAGOGIQUE

J’ai l’honneur de vous faire connaître les modalités d’inspection concernant les personnels d’enseignement.

1. Objectifs de l’inspection : 

L’inspection des enseignants a plusieurs objectifs : 

· s’assurer de la conformité et notamment de la qualité des apprentissages reçus par les enfants. Ces apprentissages doivent être adaptés à leur diversité au regard des objectifs nationaux (Programmes de 2008, BO du 19 juin 2008) ;

· accompagner les enseignants sur le plan technique et humain pour mieux analyser leur pratique et, ce faisant, améliorer leur enseignement ;

· mettre en avant les bonnes pratiques et les projets innovants et contribuer à l’avancement de carrière. 

Il est à noter que je serai très attentive à la mise en place de la différenciation dans la classe, à l’individualisation des parcours et à la mise en place du socle commun de connaissances et de compétences.  

A toutes fins utiles, vous vous reporterez au référentiel de compétences des Professeurs des Ecoles (BO N°1 du 4 janvier 2007). 

2. L’information :

Les enseignants sont prévenus du jour de l’inspection quelques jours auparavant. Il est demandé d’informer la secrétaire des éventuelles sorties ou modifications d’emploi du temps. 

3. Le document préparatoire 

Dans la perspective de cette visite, je propose de compléter en tout ou partie le document ci-joint qui a un double objectif :

· aider l’enseignant à faire le point sur sa pratique professionnelle ;

· guider mon observation lors de l’inspection et enrichir l’entretien.

Ce document doit être renvoyé deux jours avant l’inspection.

a. La durée et le contenu des séances observées :

· La durée d’observation varie entre une heure et une heure trente. 

S’il s’agit d’une seconde inspection, le temps consacré variera en fonction des remarques faites dans le précédent rapport.

Les enseignants seront informés au préalable par mon secrétariat.

· Le choix des séquences est généralement déterminé par l’emploi du temps (activités d’EPS, d’arts plastiques ou de musique comprises). Les domaines des mathématiques et des sciences doivent toujours être privilégiés. Il est possible qu’une demande spécifique ou que la présentation d’un projet innovant soient demandées.

· Toutefois concernant l’Inspection des T2, il leur est demandé sur le temps de l’inspection d’une durée d’une heure trente environ, de présenter deux séquences, l’une en français ou en mathématiques, l’autre dans un domaine de leur choix, toujours dans le respect des Instructions Officielles.  

4. Les documents des élèves :

Je demande de mettre à ma disposition des travaux réalisés par les élèves redoublants ainsi qu’un élève de chaque niveau depuis le début de l’année : cahiers, classeurs, livrets scolaires et évaluations, les PPRE élaborés ou en cours d’élaboration ainsi que le cahier de correspondance.

5. Les documents de l’enseignant :

· les documents obligatoires : le registre d’appel, l’emploi du temps, la liste des élèves portant leur date de naissance, les consignes de sécurité (affichées).

· Les outils de l’enseignant : le cahier-journal, les documents préparatoires tels que progressions, programmations et préparations, les projets de la classe, les outils  du maître ou de l’élève  concernant l’évaluation, les fiches éventuelles concernant les suivis des enfants par le RASED, la documentation utilisée et tout document que l’enseignant jugera utile de mettre à ma disposition.

a. L’entretien :

D’une durée de 20 à 30 minutes, il permet d’analyser les points essentiels relevés à partir de l’observation de la pratique de classe et de l’attitude des élèves. 

6. Le rapport : 

Un exemplaire du rapport est transmis à l’intéressé, sans proposition de note.

L’Inspecteur d’académie arrêtera la note et portera ses observations éventuelles sur l’exemplaire retourné en circonscription. L’enseignant doit venir le signer au secrétariat de l’inspection et en conservera une copie.

Je vous remercie de votre collaboration.

L’Inspectrice de l’Education nationale









   Emmanuelle PIEVIC

Fiche de dialogue préparatoire à l’inspection

A remplir sous forme numérique et à renvoyer au plus tard deux jours avant l’inspection

Nom et prénom de l’enseignant :                                               Ecole :

Cycle :
                       Niveau :                           Ancienneté à ce niveau d’enseignement :

Ancienneté dans l’école et niveaux successifs :

PHYSIONOMIE DE LA CLASSE

- Nombre d’élèves :                         Nombre d’élèves par niveau (uniquement pour les « cours multiples ») :

- Nombre d’élèves bénéficiant d’un projet particulier :

PPS :                                               PPRE :                                          PAI :

- Nombre d’élèves bénéficiant d’une aide spécialisée :

Interne à l’école :                                                     A l’extérieur :

- Nombre d’élèves ayant un an de retard :

- Si le redoublement a lieu dans votre niveau de classe, quelle est la réponse particulière apportée (PPRE, aide personnalisée, relation à la famille …)

- Nombre d’élèves ayant une année d’avance :

(indiquez le niveau de saut de classe )

VERS LA RÉUSSITE DES ELEVES

- Niveau des élèves(*) :

- Evaluation : quelles sont les compétences prioritaires à travailler en fonction du profil de la classe ?

- Comment sont travaillées les compétences prioritaires à développer (groupes de besoin, …) :

     . apport en termes de modalité de travail (différenciation, …) :

     . apport en termes de contenus (didactiques) :

(*) Il doit partir de données fiables (évaluations nationales, évaluation d’école, d’équipe ou personnelles de l’enseignant). La base doit pouvoir être présentée lors de l’inspection.

- L’aide individualisée : comment se fait l’organisation de l’aide individualisée ? 

        Horaires :

        Type d’aide :

       Nombre d’enfants concernés lors du dernier module :

- Quelles sont les actions pédagogiques spécifiques à la classe en liaison avec le projet d’école ?

- Quelles sont les actions menées en équipe de cycle ou équipe d’école ?

IMPLICATION DE L’ENSEIGNANT

- Prise de responsabilité au sein de l’école, de la circonscription, participation à des groupes de travail (ex. : port folio en maternelle, robotique…) nécessitant une implication supplémentaire :

- Dernière animation pédagogique suivie :

   Quelle mise en œuvre pratique ? :

- Conseils donnés lors de la dernière inspection :

   Quelle prise en compte dans la pratique quotidienne ?

- Quels sont les projets partenariaux (ou autres) mis en œuvre ? Quelle exploitation en est-elle faite ?

- Questions subsidiaires :

     * Quelle implication dans l’équipe pour favoriser le travail collectif et la cohésion de groupe ?

     * Quelle prise en compte de la réunion plénière du 19 septembre 2012 ?

